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La marche vers la destruction des Directions à Compétence
Nationale continue. Aujourd’hui, c’est l’ensemble de la
filière RH du Groupe La Poste qui est visé. La mise en
œuvre du projet « Gestion Administrative de la Paie et
du Personnel », programme de réduction des coûts à

hauteur de 20 %, est prévue début 2011.
La Poste s’est fixée comme objectif de créer : «Une filière performante
intégrant trois éléments essentiels qui sont la qualité, les délais et les
coûts au bénéfice des managers, de l’entreprise et des personnels. »
Cette réorganisation se traduit par la création de CSRH (Centres de
Services des Ressources Humaines) métiérisés via les CIGAP et certains
regroupements d’UGRH, la mise en place du nouveau système
d’information SIGP 2 et la GTA (Gestion des Temps et des Activités).
Réforme d’une grande ampleur mais aussi sans précédent. En effet, de
par la métiérisation des nouvelles structures CSRH, ce sont les règles
RH qui vont de facto être elles aussi métiérisées !
Pour FO, la finalité de cette réforme vise essentiellement à la

disparition du socle commun RH, garant de l’unité de La Poste.
Les conséquences directes de cette réorganisation vont se traduire par la suppression massive
de sites existants (UGRH) et des emplois. Au Courrier, le nombre d’UGRH va passer de 208
à 40 ! De plus, les personnels concernés ne seront pas intégrés d’office dans ces nouvelles
structures mais devront postuler sur leurs propres postes ! Pour FO, c’est inacceptable !
C’est en réorganisant ses services dans un contexte de crise que La Poste demande à tous ses
agents d’être « acteurs de leur avenir ». Mais dans quelles conditions !
Force est de constater qu’en cas de reclassement, les postes proposés au personnel n’ont, pour
la plupart du temps, aucune corrélation avec leur métier d’origine et sont également inférieurs
à leur grade ! Exemple au CIGAP de Marseille où des postes sont proposés en tant que
facteur, au relevage ou en demi-nuit en PIC… FO COM ne peut accepter ce management
au rabais !
La Poste n’est pas novatrice en la matière. En effet, cette réforme de la filière RH n’est qu’un
« copier-coller » de ce qui a été entrepris dans d’autres secteurs tels que France Télécom, Air
France, SNCF, RATP, les Finances, etc. Les 20 % de réduction des coûts étant de mise dans
toutes ces réorganisations, c’est la priorité de La Poste, avant toute chose. �
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��� La demande de FO COM : Reconnaissance, Écoute, Dialogue. L’efficacité ne
passe-t-elle pas par le bien-être au travail ? Pour preuve, au vu du contexte actuel à
France Télécom, la direction s’orienterait soi-disant vers la remise en place de services
RH de proximité.
FO COM espère que La Poste saura prendre en considération et tirer les leçons
des événements récents de France Télécom, pour la mise en œuvre de sa réforme
de la filière RH.

�ET AUJOURD’HUI, À LA POSTE…
FO COM a été reçue le 31 mars 2010 par M. Raguenaud,
Chef du projet « Gestion Administrative de la Paie et du Personnel ».

La mise en œuvre de la réforme de la filière RH est prévue début 2011. Cette réforme
impacte les 4500 agents travaillant dans les CIGAP, à la DORH Siège, dans les UGRH
du Courrier, de l’Enseigne, du Colis et des Services financiers. Les services du DEGED,
du SEDEP et du SFN ne sont pas concernés.
Nous avons connu le discours déjà servi lors du démantèlement de la filière
comptable à La Poste. Un désastre aujourd’hui ! Des suppressions de sites et
d’emplois !

XLES 3 LEVIERS ESSENTIELS
1. Création des CSRH
La Poste nous a annoncé que les CSRH seront métiérisés et dépendront désormais
hiérarchiquement du métier pour lesquels ils presteront par zone géographique, hormis
des prestations telles que le chômage qui devrait rester à Nancy. Qu’il y aura au
minimum 1 CSRH dans la ville où il y a un CIGAP. Le regroupement d’UGRH pourra
constituer 1 CSRH et les entités seront là où sont les compétences.

ATTENTION : Une particularité existerait concernant la région Île-de-France mais
aucune information ne nous a été donnée.

La Poste nous assure que les règles RH resteront communes au prétexte que le Système
d’Information sera commun aux différents métiers.
Pour FO COM, il est clair que les CSRH métiérisés permettront aux métiers de
définir leurs propres règles RH.

Cette réforme scelle la fin de la politique commune
de la RH à La Poste !

2. Système d’Information : Progiciel HR Access Suite 7
Ce nouveau Système d’Information remplacera SIGP (SIGP2) et sera doté de nouvelles
fonctionnalités.

3. GTA : Gestion des Temps et des Activités
Un outil informatique GTA est en cours de création qui servirait par exemple pour le
métier COURRIER à la gestion du volume du courrier.
Il sera mis en place dans les établissements un seul outil informatique regroupant SIGP2
et l’outil GTA.

Pour le personnel, plus de mutation entrante au niveau global. Aucune
embauche quel que soit le statut, le métier, la fonction. D’après La Poste, étant
donné que les CIGAP et les UGRH métiers vont fermer en tant qu’entités, les personnels
ne seront pas intégrés d’office dans ces CSRH. Le recrutement des personnels pour ces
CSRH se ferait en toute transparence et équité ! ���

�À LA SNCF
La première étape a été la création des Agences Famille, retirant les prestations familiales
aux Bureaux Administratifs. La gestion administrative a ensuite été « mutualisée » dans
des CMGA au nombre de 1 par région (Centre Mutualisés de la Gestion Administrative)
dont l’outil informatique est RH Access.
Entre-temps, ce sont créés les Centres de Services Partagés regroupant la comptabilité
des établissements Équipement et les deux Centres de Comptabilité Fournisseur
regroupant la comptabilité des autres établissements. Création de Centrales d’Achat
Interrégionales en lieu et place des Services Régionaux des Achats. Il est évident que
toutes ces « créations » ont permis la suppression de plusieurs centaines d’emplois tout
en dégradant un peu plus le déroulement de carrière, les conditions de travail et de vie
du personnel. Créer pour supprimer !
Entre juin 2007 et juin 2009, 3 394 postes dans les services transverses ont été
supprimés.
La mobilité forcée, causée par la création de plaques (7 pôles multirégionaux), a
engendré la perte de nombreux spécialistes et de transmission des savoirs et savoir-
faire des agents. Bon nombre de cheminots ont d’ailleurs demandé des départs anticipés
par découragement ou démotivation !
Pour FO Cheminots, cette organisation est un nouveau coup porté à l’unité de
la SNCF et au caractère transverse de la filière RH.

�À LA RATP
Depuis la création des CSRH, le personnel fait son maximum pour assurer son travail
malgré les sous-effectifs évidents. Une alarme sociale avait déjà été déposée et une
expertise faisait apparaître les dysfonctionnements et une souffrance au travail. Les
agents des CSRH ne peuvent plus assurer leur fonction correctement et ont été en grève
le 8 avril 2010. Une organisation sans cesse en mouvement, une poly compétence,
les salariés perdent leurs repères. Un nombre important d’agents mis à disposition qu’il
faut former et qui n’est pas habilité à exécuter toutes les tâches. Le management
directif ne laisse pas de place au dialogue social.

�AUX DOUANES – FINANCES
Création de CSP et de CSRH. Le discours de l’Entreprise : CSRH, c’est favoriser la
mutualisation des actes de gestion et le regroupement d’expertise, renforcer la
transparence vis-à-vis des agents et de leur encadrement, intégrer progressivement les
fonctions de gestion administrative et de paye, faciliter l’accès à la RH des agents et des
managers, notamment grâce à des outils adaptés (libre-service…). Résultat : On ne
dirige plus, on manage. On ne commande plus, on pilote. Il faut faire plus, il faut
faire mieux, mais avec toujours moins de moyens, et surtout moins de personnel.

�À FRANCE TÉLÉCOM
Depuis les restructurations opérées dans les services RH, c’est plus de 20 % d’économie
qui ont été réalisées sur le personnel. Les tâches mutualisées ont été réparties dans
quelques CSRH aux quatre coins de la France. Les difficultés annoncées ont été à la
hauteur, voire bien plus pour le personnel. Faisant face au sous-effectif, à la formation
dans les nouveaux domaines de compétences. Finies les relations humaines, les
documents administratifs sont scannés aux CSRH pour être traités.
Tous les arguments pour une réorganisation sont les mêmes. Organisation optimisée,
meilleur service au client, fiabilisation, efficience (prestations accrues de la productivité
avec un niveau supérieur des prestations), un renforcement du professionnalisme !…
Bref, du plus encore et encore. A croire que jusqu’à maintenant nous exercions
nos métiers en amateur ! Nous mangeons de l’optimisation à toutes les sauces.
Et lorsque l’on nous parle de mutualisation de moyens, de réorganisation de
services, il faut comprendre : suppressions d’emplois ! ���

ZOOM SUR LA FILIÈRE RH: «CE QUI SE PASSE AILLEURS!»
Il y a déjà plus de dix ans, France Télécom réorganisait
les services RH.
Suivent maintenant toutes les grandes « entreprises »
publiques, semi-publiques, sociétés anonymes, telles
que la SNCF, la RATP, les Finances… et La Poste.
L’objectif premier de ces réorganisations étant de
réduire les coûts de 20 %.
Même schéma pour tous. On voit se monter des Centres
de Services Partagés, des Centres Mutualisés de
Gestion Administrative, des Centres de Services des
Ressources Humaines…
Aura-t-on un jour un CRSH unique pour plusieurs
entreprises quel que soit le type d’activités de celles-ci?

FO COM se battra avec vous !

�Pour que la filière RH reste commune,

�Pour préserver l’unité de La Poste,

�Pour que les compétences existantes dans

les CIGAP et UGRH soient conservées,

�Pour que tous les personnels soient de facto

nommés dans ces nouvelles structures,

�Pour le maintien des sites existants.



��� FO COM a rappelé la multitude de connaissances des personnels, à savoir la gestion
des salariés et des fonctionnaires au niveau RH et paie, un travail de plus en plus complexe
avec des tâches d’expertise, la maîtrise de la réglementation RH et le droit du travail en
perpétuelle évolution, une polyvalence accrue.

FO COM a évoqué la CDSP du 14 juin 2007 relative à l’évolution de la fonction comptable
de la classe II, où une structure fonctionnelle cible a été définie. Elle prévoyait 70 % du
personnel en II.3, 25 % en II.2 et 5 % en II.1.
Alors pourquoi ce qui est possible au sein de la filière comptable ne l’est pas au sein de la filière
RH ?

FO COM a de nouveau revendiqué le grade de base II.3. Pour la première fois,
une ouverture semble possible ! Mais à quel prix !

FO COM a rappelé sa revendication sur la création d’une direction transverse
pour réintroduire de la fluidité inter-métiers. Cette direction aurait l’autorité sur les métiers pour
gérer et garantir le reclassement des agents subissant les réorganisations de leurs services.

Tous les métiers refusent d’office des mutations entrantes. Il ne s’agit donc pas d’un problème
des personnels, mais d’une impossibilité de mobilité à La Poste alors que nombreux postiers
ont su s’adapter et démontré leur capacité à occuper divers emplois.
Pour FO COM, le personnel ne doit pas subir de nouvelles difficultés sociales ou humaines.

Un rendez-vous nous a été donné pour juin 2010 où il sera question de nous présenter la
cartographie, les activités et le texte de l’accompagnement social.

Pour FO COM, cette réforme vise essentiellement à la disparition du socle
commun RH qui permet de préserver l’unité de La Poste. �
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Éloigner la filière RH du terrain n’est pas une erreur mais une faute grave. Pourquoi les

métiers veulent-ils récupérer le dernier maillon qui assure un minimum de cohérence de

la politique RH à La Poste ?

Pour FO COM, la réponse est simple : Il s’agit pour les directeurs de métier de

s’approprier le pouvoir absolu sur leur territoire. Ces nouveaux « barons » au fil des

années ont perdu toute notion d’une Poste une et indivisible. Le coût de centaines de

millions d’euros pour la métiérisation n’a pas suffi à faire entendre à ces nouveaux

« seigneurs » qu’ils finiraient par tuer l’entreprise qui les a faits roi !

Ces nouveaux potentats, non content d’avoir comme au Courrier gaspillé sans compter,

continuent à paralyser la DRH transverse en vidant de leur sens tous les accords

proposés par celle-ci, aujourd’hui, aux organisations syndicales.

FO COM interpelle directement le président Bailly afin qu’il mette toute son autorité

pour arrêter cette réforme suicidaire pour La Poste. Monsieur le Président, vous avez

le devoir de garder la DORH qui constitue le dernier lien et liant entre les métiers de La

Poste ! Après, il sera trop tard.


